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    Présentation

    Les travaux de Jon Elster ont ouvert le champ d'une science sociale combinant psychologie, économie, science politique et n'hésitant pas à recourir à des interprétations philosophiques. Il s'est intéressé au fonctionnement des émotions sociales, leurs effets et leurs liens avec les crises actuelles politiques ou religieuses.
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 Jon Elster est professeur de science sociale à l’Université de Columbia à New York, et l’auteur de plusieurs ouvrages, dont Le laboureur et ses enfants, Psychologie sociale et Karl Marx. Une interprétation analytique.
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 Pierre 
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 Elster a ouvert un champ nouveau pour les sciences sociales, comme s’en souviennent les lecteurs du Laboureur et ses enfants et de Psychologie politique. Réussissant à combiner sans confusion des données historiques et sociologiques, des modèles économiques, des résultats de psychologie expérimentale, il a publié aux États-Unis nombre de livres sur les outils économiques d’analyse en sciences sociales, sur leurs limites pour expliquer le fonctionnement des normes, sur les politiques sociales, sur les constitutions en Europe de l’Est, sur l’addiction. Il y explore les relations entre le fonctionnement effectif des normes sociales, et la rationalité de l’économie théorique, à laquelle il lui semble nécessaire d’apporter des compléments et des modifications. Ainsi, dans Alchemies of the mind, Elster a analysé les émotions. Il a renouvelé l’hypothèse de Durkheim selon laquelle nos comportements sociaux normatifs tiennent en grande partie aux émotions qu’ils mettent en jeu, ne serait-ce que les émotions que nous ressentons lorsque nous pensons transgresser des normes.

 
 
 Il ne lui a pas semblé possible, ni intéressant, de ramener le mode d’action des émotions au modèle classique proposé par la théorie de la décision. Mais il ne souhaitait pas non plus recourir au deus ex machina d’une pression des normes sociales, puisqu’il introduisait les émotions précisément pour expliquer cette pression par d’autres moyens.

 
 
 Elster s’est par ailleurs toujours montré très soucieux d’adapter ses modèles et ses explications aux données empiriques plutôt que de forcer les faits pour les faire rentrer sous une seule théorie. Il a vite reconnu la variété des processus émotionnels, la dépendance des émotions par rapport à des contextes culturels, la difficulté de prédire quelle émotion produirait telle situation. Eslter a donc introduit, pour rendre compte du mode de déclenchement et de l’influence des émotions sur les comportements, une notion d’explication plus modeste que celle de loi prédictive, la notion de « mécanisme ». Un « mécanisme » ne nous permet pas de prédire, mais seulement de prévoir l’éventail des effets possibles, et, rétrospectivement, de trouver rapidement l’explication d’un résultat observé.

 
 
 Elster peut ainsi réinterpréter des analyses des comportements passionnels qu’il trouve aussi bien dans les proverbes – la supposée « sagesse populaire » – que chez les philosophes comme Aristote, et chez les essayistes comme Montaigne, Tocqueville, ou encore les moralistes du XVIIIe siècle. C’est là une manière de mettre les mécanismes proposés à l’épreuve d’un changement de contexte culturel et historique. Ces « mécanismes » pourraient nous permettre de réanalyser tout le matériel empirique et interprétatif accumulé par les siècles, parce qu’ils sont sensibles à des différences de significations que ni une conception irrationaliste ni la théorie du choix rationnel classique n’arrivent à prendre en compte.

 
 
 Sans doute faut-il tenir compte du contexte polémique dans lequel s’inscrivent les œuvres analysées : le refus de la morale d’inspiration purement religieuse, pour Montaigne, la défense d’un certain type d’augustinisme et de jansénisme, chez Pascal ou chez La Rochefoucauld. Tous ces penseurs divergeaient pour partie de l’avis général et des normes intellectuelles imposées par leur époque. Mais Elster reprend aussi cette veine critique puisqu’il va rechercher dans ces textes des éléments pour contester et une vision irrationaliste, et une vision rationaliste monolithique de l’homme en société.

 
 
 Certes, les oppositions souvent bipolaires des mécanismes pourraient tenir à un de nos biais cognitifs bien connu. Il consiste à ordonner le divers de notre expérience en fonction de stéréotypes qui sont d’autant plus facilement identifiés qu’ils sont diamétralement opposés. Mais même si les mécanismes n’étaient que des mode de repérage simplificateurs, ils resteraient des modes de repérage effectivement à l’œuvre dans nos interactions sociales. En se livrant à une analyse de discours, Elster nous donne aussi une leçon d’épistémologie sociale.

 
 
 Ce livre a pour origine Alchemies of the Wind (Cambridge University Press, 1999), en particulier les chapitres I et II. L’introduction et la conclusion ont été spécialement écrites pour l’édition française.
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 Une analyse complète des émotions inclurait une discussion sur (i) ce que sont les émotions (ii) quelles sont nos émotions (iii) les causes de l’émotion et (iv) les conséquences de l’émotion. Dans ce chapitre, je ne consacrerai pas de développement aux deux premières questions. Je renvoie plutôt le lecteur à la discussion de l’analyse de l’émotion par Aristote dans la section 2 du chapitre 2. Dans ce qui est la première analyse systématique de l’émotion de l’histoire de la pensée occidentale, la Rhétorique, Aristote vise juste pour l’essentiel. Assurément, on pourrait ajouter beaucoup à son analyse de la nature de l’émotion [1] , mais le schème conceptuel général qu’il proposait est toujours celui qui sous-tend les études modernes. De même, alors qu’il est des émotions importantes dont l’étude manque chez Aristote, comme la culpabilité, l’amour et le regret, son catalogue des passions humaines inclut bien la plupart des émotions que nous observons dans la vie quotidienne.

 
 
 L’on doit clarifier une ambiguïté concernant la nature des émotions. Le terme « émotion » peut être pris soit dans un sens occurrent soit dans un sens dispositionnel. Les émotions occurrentes sont des épisodes effectifs d’expériences vécues de colère, de peur, de joie, etc. Les dispositions émotionnelles sont des propensions à éprouver des émotions occurrentes, comme le sont l’irascibilité, la couardise, ou ce que nous appelons une disposition à « voir la vie en rose ».

 
 

 
 Les causes des émotions

 
 Les émotions ont deux types de déclencheurs principaux : les croyances et les perceptions. On peut ajouter que certains états cognitifs qui (comme les croyances) ont un contenu propositionnel, mais qui (à l’opposé des croyances) ne sont pas sujets à un acquiescement mental, peuvent aussi probablement déclencher l’émotion. Je les discuterai tour à tour.

 
 
 Dans les émotions humaines les plus compliquées, un antécédent ou un déclencheur cognitif est pratiquement toujours présent. Supposez que quelqu’un me heurte dans le métro. Si j’attribue l’événement au mouvement irrégulier du train, je ne serai pas en colère. Si je crois que cette personne n’a pas pris suffisamment de précautions, je peux être irrité (un degré inférieur de la colère). Si je crois qu’elle l’a fait délibérément, je peux devenir furieux. Si vous achetez une voiture qui est plus luxueuse que la mienne, je peux être envieux. Si je crois que vous prenez du plaisir à mon envie, cela peut tourner au ressentiment. Si je crois que vous avez acheté la voiture pour me rendre envieux, on peut aller jusqu’au meurtre. Comme ces exemples le montrent, la nature des émotions dépend de la croyance.

 
 
 Dans ces cas, les croyances sur les intentions ou les motivations des autres acteurs sont cruciales. Dans d’autres cas, les croyances sur leur caractère peuvent être plus importantes. Les dispositions émotionnelles sont un aspect d’un caractère ; de là vient, comme je le disais, que l’on puisse ressentir du mépris pour une personne irascible. La haine est une émotion plus virulente dirigée vers un caractère. Bien que personne n’ait de connaissances solides sur les motivations réelles qui ont guidé les attaques contre le World Trade Center, une hypothèse répandue est qu’elles étaient inspirées par la haine et nourries par la croyance que l’Occident ou les Américains sont intrinsèquement mauvais. Comme je le soutiendrai plus loin, une motivation alternative – que les agents étaient motivés par la colère plus que par la haine – a des implications plus bénignes sur le comportement.

 
 
 La relation causale entre la croyance déclenchante et l’émotion résultante est une relation un-à-plusieurs plutôt que un-à-un. Cette forme d’indétermination causale est le sujet du chapitre 1. La Rochefoucauld affirme que « la jalousie se nourrit des doutes, et dès que le doute se change en certitude, devient frénésie, ou cesse d’exister » (Maxime 32). La certitude qu’un autre est préféré peut tuer la jalousie – ou l’exacerber. Si nous sommes humiliés en public, nous pouvons ressentir de la colère contre la personne qui nous humilie ou de la honte devant le public. Si un père donne un jouet à un enfant mais pas à un autre, ce dernier peut ressentir de l’envie pour son frère ou de la colère pour son père (et si la noblesse française avant la Révolution était exempte d’impôts et pas la bourgeoisie, cette dernière pouvait réagir par de l’envie envers les nobles ou bien par de la colère envers le roi qui accordait les exemptions). Finalement, quand A fait que Β blesse C, la colère de C peut être dirigée contre Β ou contre A. Pour prendre un exemple de James Fearon et de David Laitin, supposez qu’un membre A d’un groupe ethnique X blesse un membre Β d’un groupe ethnique Y et que les membres de Y lancent en représailles une attaque générale contre tous les membres de X. Dans cette situation, un membre de X peut ressentir soit de la colère contre son co-membre A, soit diriger sa colère vers Y [2] .

 
 
 Les croyances ont une forme propositionnelle : « la croyance que p », où p est quelque proposition avec (au moins) un sujet et un prédicat. Les émotions peuvent aussi être déclenchées par des perceptions qui n’ont pas de contenu propositionnel. Comme Joseph LeDoux l’a montré, il existe deux circuits différents, partant de l’appareil sensoriel, puis passant dans le thalamus vers l’amygdale, la partie du cerveau qui cause les réponses émotionnelles comportementales aussi bien que viscérales. En accord avec la conception traditionnelle selon laquelle les émotions sont toujours précédées et déclenchées par une croyance, un circuit va du thalamus au néo-cortex, la partie pensante du cerveau, et du néo-cortex à l’amygdale. L’organisme reçoit un signal, forme une croyance sur ce que cela signifie, et ensuite réagit émotionnellement.

 
 
 Il existe aussi, cependant, un chemin direct du thalamus à l’amygdale qui court-circuite entièrement la partie pensante du cerveau. Comparé au premier circuit, le second est « rapide et grossier ». D’une part, il est plus rapide. « Chez un rat, cela prend environ douze millisecondes (douze millièmes d’une seconde) pour qu’un stimulus acoustique atteigne l’amygdale via le chemin thalamique, et presque deux fois plus de temps par le chemin cortical. » [3]  D’autre part, le second chemin fait moins de différenciations fines entre les signaux entrants. Tandis que le cortex peut arriver à comprendre qu’une forme courbe et fine sur vin chemin dans le bois est un bâton courbe plutôt qu’un serpent, l’amygdale ne peut pas faire cette distinction. « Si c’est un serpent, l’amygdale mène la danse. Du point de vue de la survie, il est préférable de répondre aux événements potentiellement dangereux comme si ils étaient en fait la réalité, plutôt que de ne pas leur répondre. Le coût de traiter un bâton comme un serpent est moindre, sur le long terme, que le coût de traiter un serpent comme un bâton » [4] . Au lieu que la représentation cognitive de l’objet dangereux soit une cause de la réaction émotionnelle, les deux sont causées par un même événement externe qui affecte notre organisme. La neurophysiologie confirme l’intuition de Descartes que la surprise ou l’étonnement (son terme est « admiration », qui avait une signification différente à l’époque) « peut arriver avant que nous connaissions aucunement si cet objet est convenable ou s’il ne l’est pas » (Les passions de l’âme, art. 53).

 
 
 Ces découvertes, bien que frappantes, ne sont pas d’une importance centrale pour l’étude des émotions humaines complexes. L’amour romantique peut sembler fournir un contre-exemple plus pertinent que les peurs pathologiques, réflexives ou instinctives. Plus généralement, Alan Soble soutient que dans ce qu’il appelle la tradition de l’agapê, l’amour de x pour y n’est pas « dépendant de ce que x croit ou perçoit de y » [5] . Par sa référence à la perception, cette idée est en fait plus forte que ce dont nous avons ici besoin. Pour contre-exemple à la proposition que toutes les émotions ont des antécédents cognitifs, on pourrait présenter un cas dans lequel l’amour serait simplement fondé sur la perception de la beauté de la personne aimée, sans aucune croyance propositionnelle à son égard. Pour prendre les catégories de Pascal dans la Pensée 567, citée plus loin dans le chapitre 2, section 3, la beauté de la personne aimée est l’objet des sens mais son jugement est un objet du jugement. Comme Merleau-Ponty le dit quelque part : « “je vois qu’il voit” diffère de “je pense qu’il pense”. » [6]  Dans le domaine esthétique, de même, on trouve bien des émotions qui n’ont pas d’antécédents cognitifs. Aucune élasticité de l’imagination ne peut faire rentrer – en particulier – les émotions de joie ou de peine engendrées par la musique dans la théorie des émotions fondée sur la croyance, pas plus que les émotions de ravissement que nous vivons dans la contemplation des montagnes ou des couchers de soleil n’ont un antécédent cognitif.
 

 
 

 
 Les effets de l’émotion

 
 Par commodité, je distinguerai quatre types de conséquences d’une émotion :

 
 	
 les effets sur les croyances (et les autres états mentaux, incluant les émotions) de l’agent qui vit l’expérience émotionnelle ;

 

 	
 l’effet sur le comportement de l’agent ;

 

 	
 l’effet des émotions et des dispositions émotionnelles sur d’autres que l’agent ;

 

 	
 le rôle des émotions dans le maintien des normes sociales.

 

 

 
 
 Plus haut, j’ai mis l’accent sur l’effet des croyances sur les émotions. Inversement, l’émotion a fréquemment un effet sur la croyance. Les effets peuvent être soit neutres soit biaises par rapport au contenu. Un effet neutre quant au contenu se manifeste quand un agent, sous l’influence de l’émotion, accomplit un travail de récolte et de traitement de l’information moins efficace que celui qu’il aurait accomplit sinon. En particulier, l’urgence subjective de l’émotion tend à induire de l’impatience même quand il n’y a pas de bonnes raisons pour ne pas prendre son temps. Les croyances ne sont pas biaisées, mais elles sont faiblement fondées. L’effet de biais sur le contenu se manifeste dans le wishful thinking et la self-deception [7] . Un cas dans lequel des mécanismes, l’un neutre, l’autre biaisé quant au contenu, sont tous les deux au travail, est résumé dans le proverbe « qui se marie à la hâte, se repent à loisir ». L’homme qui est la proie d’un fort engouement est trop impatient pour se renseigner davantage sur sa future épouse avant de proposer le mariage, et quoiqu’il en soit son émotion lui dit qu’il ne pourrait rien arriver à trouver de mal.

 
 
 Les croyances qui déclenchent l’émotion peuvent, à leur tour, être modifiées par l’émotion. Ce changement de croyance peut, à son tour, modifier l’émotion elle-même. Dans le chapitre 2, section 3, j’examine le cas paradigmatique de la transmutation de l’envie en une indignation vertueuse, transmutation médiatisée par un changement motivé de croyance. Il existe plusieurs cas de cette sorte. Les expériences émotionnelles de culpabilité et de regret, par exemple, peuvent être très déplaisantes. La pression donc est forte (mais on peut y résister), de réécrire le scénario de telle manière que la croyance modifiée soit le fondement d’une autre émotion plus acceptable, ou peut-être de pas d’émotion du tout. Si nous sommes la partie coupable dans un accident de voiture, nous répétons l’événement dans notre esprit pour rechercher une raison de penser que l’autre partie était en faute. Le résultat peut en être la substitution de la colère à la culpabilité. Dans le regret, l’analogue non moral de la culpabilité, nous pouvons rétroactivement restreindre l’ensemble d’options qui nous étaient ouvertes, si bien que nous n’avons aucune raison de nous blâmer nous-mêmes d’avoir choisir la mauvaise option, ou nous pouvons soudain découvrir quelques mauvaises conséquences de l’option non choisie qui nous rendent heureux de ne pas l’avoir choisie, ou quelques bonnes conséquences de l’option que nous avons choisie qui confirment la sagesse de notre choix. Notre inventivité pour nous raconter à nous-mêmes des histoires qui rendent à notre soi ce service est sans limite.

 
 
 Quand l’émotion affecte la croyance d’un agent, elle affectera aussi indirectement le comportement de l’agent. Considérons le genre de scénario tragique suivant. Emma aime Henry, qui la repousse. La jalouse Emma dit au meilleur ami d’Henri, Paul, qui aime Emma, un mensonge, racontant qu’Henri s’est conduit de manière déshonorante à son égard. Paul, dans son engouement pour Emma, la croit même en face de données fiables contraires, et tue Henri dans sa colère. Plus tard, Paul découvre qu’Emma a menti, et la tue. En une phrase : l’amour de Paul pour Emma induit en lui la croyance irrationnelle qu’Henry s’est mal comporté à son égard, et cette croyance, combinée à l’amour de Paul pour Emma (qui intervient ainsi deux fois dans l’histoire), induit la colère qui fait qu’il tue Henri. Bien que l’on ne trouve aucun scénario aussi simple chez Shakespeare ou Racine, leurs pièces tournent autour des mécanismes de base de l’induction des croyances par les émotions et de l’induction des émotions par les croyances.

 
 
 L’émotion peut aussi induire le comportement directement. La plupart des émotions sont associées à une tendance à l’action qui, si elle n’est pas contrôlée, induira le comportement. Voici quelques exemples :
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 Émotion Tendance à l’action Colère Revanche Haine Faire que l’objet de la haine n’existe plus Mépris Ostracisme Honte Rentrer sous terre ; suicide Culpabilité Avouer, réparer, se faire du mal Envie Détruire l’objet envié ou son possesseur Peur Fuir ; combattre Amour Approcher de l’autre et le toucher

 





 
 Comme Aristote le savait (chap. 2, p. 106), la colère et la haine ont des tendances à l’action différentes. Si les terroristes à l’origine de l’attaque contre le World Trade Center étaient motivés par la haine, ils ne seraient pas satisfaits d’avoir porté un seul coup. Si, au contraire, il étaient motivés par la colère et agissaient en représailles pour un acte précédent des États-Unis, telle que l’attaque de l’Irak dans la guerre du Golfe, cette revanche spectaculaire pourrait être suffisante.

 
 
 Plusieurs émotions sont associées chacune à plus d’une tendance à l’action. Comme la relation entre la croyance et l’émotion, celle entre l’émotion et l’action est une relation un-à-plusieurs. Pour alléger notre culpabilité, nous pouvons soit tenter de défaire le mal que nous avons fait, soit nous imposer un mal similaire. Cette dernière tendance semble irrationnelle, et peut en fait intervenir plus fréquemment dans les cas de culpabilité irrationnelle, quand l’agent se sent coupable sans bonne raison. « La culpabilité du survivant » en est un exemple.

 
 
 Pour certaines émotions, il importe que le but de la tendance à l’action soit réalisé par l’agent lui-même. Le but de l’agent en colère est que l’autre souffre par son acte, non pas simplement que l’autre souffre. La culpabilité, de même, ne peut être allégée que par une action de l’agent coupable – une bonne action d’une tierce partie ne peut lui être substituée. La haine, en revanche, est également satisfaite si l’objet haï cesse d’exister à cause de l’action d’un autre agent.

 
 
 Les émotions et le comportement qu’elles déclenchent dans l’agent peuvent aussi affecter le comportement des autres. Si je suis en colère, vous pouvez prendre peur et vous enfuir en courant – ou vous pouvez revenir combattre. Si je suis envieux, vous pouvez essayer de m’éviter – que ce soit par mépris (ostracisme) ou par peur que je détruise vos possessions. Inversement, je peux tenter de vous apaiser en vous donnant une de mes possessions. Le jeu de l’ultimatum (qui a été largement discuté ces dernières années) présente une illustration de ce cas [8] .

 
 
 Dans ce jeu, le premier joueur propose un partage des 10 $ entre lui et le second joueur. On ne peut faire de propositions que par dollars entiers. Le second joueur peut rejeter la proposition, et dans ce cas personne ne gagne rien, ou bien l’accepter, et dans ce cas c’est le partage proposé qui est appliqué. Dans les expériences, les sujets interagissent dans l’anonymat, via des terminaux d’ordinateurs.
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 De plus, dans les expériences que j’examinerai, il n’y a qu’une interaction en une seule fois, et pas d’interaction répétée entre les joueurs.

 
 
 Étant donné ces conditions, il n’y a pas de raison de penser que les joueurs se soucient les uns des autres ou qu’ils pourraient se préoccuper de bâtir une réputation pour le futur. Nous devrions nous attendre à ce qu’ils soient uniquement préoccupés des gains dans l’expérience. S’ils sont rationnels, et savent que chaque autre joueur est rationnel, le joueur I va proposer de se donner 9 $ et de donner 1 $ au joueur II, qui acceptera la proposition. Ce qui se produit dans les expériences est tout à fait différent. Un scénario typique consiste en une offre du joueur I de l’ordre de 7 $ pour lui-même et 3 $ pour le joueur II, qui rejette toute proposition qui lui donnerait moins de 3 $. Comme je le soutiens dans la conclusion à venir, l’explication la plus plausible est que si le joueur II reçoit une offre très basse, il la rejettera par envie ou ressentiment, et que le joueur I s’attend à ce qu’il réagisse ainsi.

 
 
 Considérons finalement le rôle de l’émotion dans le maintien des normes sociales. J’ai soutenu ailleurs que les normes sociales ont une influence d’un immense pouvoir sur le comportement [9] . Je pense maintenant que l’émotion de honte n’est pas seulement un soutien des normes sociales, mais que c’en est le soutien.

 
 
 Les normes sociales telles que je les comprends sont caractérisées par quatre propriétés. Premièrement, ce sont des injonctions à agir qui ne sont pas orientées par des résultats. Dans leur forme la plus simple, elles prennent la forme d’impératifs inconditionnels « toujours s’habiller de noir lors des enterrements ». On peut les opposer aux impératifs conditionnels et orientés vers les résultats : « toujours s’habiller de noir sous un fort soleil » (comme le font les gens dans les pays méditerranéens pour maintenir la circulation de l’air entre les vêtements et le corps). Sous une forme plus complexe, les normes peuvent être des impératifs conditionnels qui font dépendre l’action du comportement passé du sujet ou d’autres personnes plutôt que de résultats futurs qu’on voudrait obtenir. Les normes de réciprocité ont cette forme : « Aider qui vous aide, et faire du mal à qui vous en fait. » Deuxièmement, les normes sociales sont partagées par les autres membres de la société ou de quelque sous-groupe pertinent. De plus, « le partage lui-même est partagé », comme Charles Taylor l’écrit dans un contexte différent [10] . Tous les membres savent que tous sont soumis à ces normes, savent qu’ils le savent, et ainsi de suite. Troisièmement, parce qu’ils partagent tous les normes, les membres du groupe peuvent en assurer l’exécution en sanctionnant ceux qui les violent. Les sanctions varient, de diverses formes de comportement d’évitement, en passant par l’ostracisme social, jusqu’à une véritable persécution. Finalement, les normes sont aussi soutenues par l’internalisation de l’émotion de honte.
 

 
 
 Bien qu’elle ne soit pas fausse, une telle explication prête à confusion. Elle donne l’impression que le processus qui assure l’application des normes est surdéterminé par deux causes chacune suffisante : les sanctions externes et les émotions internalisées. Si c’était le cas, l’explication des normes qui en fait simplement des systèmes de sanctions matérielles serait incomplète plutôt que fausse [11] . Je crois à présent qu’elle est fausse, parce que les sanctions ne fonctionnent pas en imposant des pertes matérielles à ceux qu’elles visent. Quand je refuse de traiter avec une personne qui a violé une norme sociale, il peut en résulter pour elle une perte financière. Mais, ce qui est bien plus important, elle va voir la sanction comme le véhicule des émotions de mépris et de dégoût, et cela va produire chez elle de la honte. L’aspect matériel de la sanction qui compte est en fait le coût de la pénalisation pour celui qui sanctionne, et non pas pour le pénalisé. Plus cela me coûte de refuser de traiter avec vous, plus vous ressentirez le mépris derrière mon refus et plus intense sera votre honte. Les coûts pour celui qui sanctionne sont ce qui rend l’action réellement pénible pour celui qu’elle vise. Cela lui dit que les autres le voient comme si mauvais qu’ils sont prêts à abandonner des occasions de valeur plutôt que de traiter avec lui.

 
 

 

 
 


Notes du chapitre

 [1] ↑ Voir Elster (1999 a), chap. IV.2.

 [2] ↑ Fearon and Laitin (1996) distinguent deux façons de maintenir la coopération interethnique. D’une part, il peut y avoir un « équilibre en spirale », dans lequel chaque membre d’un groupe se voit dissuadé de faire défection dans les interactions avec des membres de l’autre groupe ethnique, parce qu’il sait que sa défection déclenchera la défection de tous les membres de l’autre groupe dans des interactions avec les membres de son groupe. D’autre part, il peut y avoir un « équilibre de police interne au groupe », dans lequel la défection dans l’interaction extra-groupe est empêchée par le fait que l’on sait qu’elle sera punie par une défection dans les interactions avec tous les membres de son propre groupe. Dans le premier cas, les deux réactions émotionnelles dont parle le texte sont possibles. La première réaction – la colère contre un membre du même groupe que vous qui a déclenché ces représailles massives – peut transformer l’équilibre en spirale en un équilibre de police intragroupe. La seconde réaction – la colère envers l’autre groupe – pourrait soutenir l’équilibre en spirale. Comme David Laitin me l’a fait remarquer, les leaders politiques pourraient avoir un rôle décisif pour déterminer quelle réaction va en fait être déclenchée.

 [3] ↑ LeDoux (1996), p. 163.

 [4] ↑ 
 Ibid., p. 165.

 [5] ↑ Soble (1993), p. 6. Selon l’option ou la conception « éros-ique » défendue par Pascal, « x aime y parce que y possède S ou parce que x perçoit et croit que y possède S » (ibid., p. 4).

 [6] ↑ Mais avant de conclure que la seule beauté, sans l’appui d’une cognition, peut déclencher l’amour, nous devons nous souvenir de la thèse de Stendhal, que l’amour requiert la croyance que l’autre personne peut elle-même aimer, une thèse qui est cohérente avec l’idée que l’amour ne requiert pas de croyance sur des propriétés monadiques particulières d’autrui.

 [7] ↑ Par la suite, nous traduirons self-deception par « duperie de soi ». (N.d.T.).
 

 [8] ↑ Guth, Schmittberger et Schwarz (1982) ; voir aussi Roth (1995), pour une revue de ces questions.

 [9] ↑ Elster (1989 b, c).

 [10] ↑ Taylor (1971).

 [11] ↑ Axelrod (1986), Abreu (1988), Akerlof (1976 ; 1980), Coleman (1990).
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 Introduction

 
 Existe-t-il des généralisations du type des lois dans les sciences sociales ? Si non, sommes-nous ramenés à de simples descriptions et narrations ? À mon avis, la réponse aux deux questions est non. La principale tâche de ce chapitre est d’expliquer et d’illustrer l’idée de mécanisme comme intermédiaire entre les lois et les descriptions. Pour le dire d’un trait, les mécanismes sont des structures causales aisément reconnaissables et qui interviennent fréquemment, et qui sont déclenchés sous des conditions en général inconnues ou avec des conséquences indéterminées. Ils nous permettent d’expliquer, mais non de prédire. Un exemple de George Vaillant donne un aperçu de l’idée : « Peut-être que pour tout enfant qui devient alcoolique en réponse à un environnement alcoolique, un autre fuira l’alcool en réponse au même environnement. » [1]  Les deux réactions incarnent des mécanismes : faites ce que font vos parents, et faites l’opposé de ce qu’ils font. Nous ne pouvons pas dire d’avance ce que deviendra le fils d’un alcoolique, mais s’il tourne soit à l’antialcoolique, soit à l’alcoolique, nous pouvons soupçonner que nous savons pourquoi.
 

 
 
 Au cours des années, j’en suis venu de plus en plus à considérer l’idéal d’une explication nomologique (« explication par des lois de couverture ») en histoire et en sciences sociales comme implausible et fragile. Très tôt, j’ai été frappé par la discussion qu’a proposée Paul Veyne de l’idée de fournir une explication nomologique de l’impopularité de Louis XIV. Supposez que nous partons de la généralisation que « tout roi qui impose des impôts excessifs devient impopulaire ». Pour tenir compte des contre-exemples nous devrions bientôt modifier cette thèse en introduisant des exceptions et des qualifications, dont l’effet cumulatif serait de « reconstituer un chapitre de l’histoire du règne de Louis XIV possédant la propriété amusante d’être écrit au présent et au pluriel » plutôt qu’au passé et au singulier [2] . Plus tard Raymond Boudon a proposé des arguments puissants de la même veine [3] .

 
 
 J’ai été encore plus frappé par le total manque de consensus parmi les meilleurs praticiens des sciences sociales et par les nombreux échecs de prédictions – à la fois les impuissances à prédire et les prédictions qui ont échoué. Mes propres études de la négociation collective [4]  et de l’allocation des ressources rares [5]  m’ont enraciné dans cette attitude en général sceptique, aux frontières d’un nihilisme, en ce qui concerne l’explication. Le déclin du communisme dans l’Europe de l’Est et sa réémergence subséquente fournissent deux exemples stupéfiants de changements sociaux massifs que la communauté scientifique n’avait pratiquement pas anticipés. La guerre civile virulente dans la défunte Yougoslavie en offre un autre. Ce qui m’a retenu d’arriver à cette conclusion nihiliste est la reconnaissance que l’idée de mécanisme pourrait fournir une mesure pour un pouvoir explicatif.
 

 
 
 Distinguons les mécanismes de type A et de type B. Définis brièvement, les mécanismes de type Β apparaissent quand nous pouvons prédire le déclenchement de deux chaînes causales, qui affectent une variable indépendante dans deux directions opposées, laissant l’effet net indéterminé. Je les oppose aux mécanismes de type A, qui apparaissent quand l’indétermination concerne la question de savoir laquelle (s’il en est une) de plusieurs chaînes causales sera déclenchée. Un exemple de mécanisme de type A emprunté aux sciences naturelles peut venir des comportements déclenchés par la peur chez les animaux [6] . Les stimuli environnementaux peuvent déclencher l’une des trois réactions de peurs incompatibles entre elles : le combat, la fuite ou l’immobilité. Nous savons certaines choses sur les conditions qui déclencheront ces réactions. Ainsi, « en réponse à un choc douloureux, les animaux vont typiquement montrer une activité accrue, courir, sauter, crier, chuinter, ou attaquer une cible disponible (par exemple, un autre animal) dans leur voisinage ; mais, en réponse à un stimulus associé à un choc, l’animal va très probablement se figer et rester silencieux. [Les] mécanismes cérébraux qui assurent ces deux types de réactions sont tout à fait distincts » [7] . Mais bien que nous puissions identifier les conditions qui déclenchent une immobilité figée plutôt que soit l’attaque soit la fuite, nous ne connaissons pas celles qui déclenchent l’attaque plutôt que la fuite. « Plutôt que de penser dans les termes de deux systèmes de réaction à différentes classes de punition, cela a plus de sens d’imaginer un seul mécanisme d’attaque ou de fuite qui reçoit de l’information sur toutes les punitions et donne alors comme sortie des commandes soit pour l’attaque soit pour la fuite, en fonction du contexte total de stimulation dans lequel est reçue la punition. » [8]  Mais dire que la variable indépendante est « le contexte total de stimulation » est équivalent à dire que les deux réponses sont déclenchées sous des conditions inconnues en général.

 
 

 
 L’explication par les mécanismes

 
 Dans l’analyse présente, l’antonyme d’un mécanisme n’est pas une boîte noire, comme dans mon ouvrage, Explaining Technical Change, mais une loi scientifique. Une loi dit que, étant données certaines conditions, un événement d’un type donné (la cause) produira toujours un événement d’un autre type (l’effet). Un exemple : si nous conservons constant le revenu des consommateurs, un accroissement du prix d’un bien sera la cause qu’une quantité moindre de ce bien sera vendue (« loi de la demande »).

 
 
 En termes plus abstraits, une loi a la forme « si les conditions C1, C2, …, Cn sont satisfaites, alors toujours Ε ». Une explication par loi de couverture revient à expliquer un cas de Ε en démontrant la présence de C1, C2, …, Cn. Au même niveau d’abstraction, une assertion portant sur les mécanismes pourrait être de la forme « si C1, C2, …, Cn est le cas, alors parfois Ε ». Cela ne semble pas très prometteur si notre but est l’explication. Il est vrai, par exemple, que lorsqu’il y a une éclipse de lune, il pleut quelque fois le jour suivant, mais nous n’apporterions pas le premier fait pour expliquer le second. Mais considérons l’idée que lorsque des gens aiment qu’une certaine proposition soit vraie, ils finissent parfois par la croire vraie. Dans ce cas, nous pouvons souvent citer le premier fait pour expliquer le second, en nous appuyant sur le mécanisme familier du wishful thinking.
 
 

 
 
 Ce n’est pas un phénomène du type d’une loi. La plupart des gens entretiennent certaines croyances dont ils souhaiteraient qu’elles soient fausses. Ex ante, nous ne pouvons prédire quand ils s’engageront dans un wishful thinking, mais quand il le font, nous pouvons le reconnaître après-coup. Naturellement, le simple fait qu’une personne adopte une croyance qu’il préférerait être vraie ne montre pas qu’il a été victime de wishful thinking. Il pourrait seulement, après tout, faire une erreur de raisonnement qui se trouverait mener à une conclusion qu’il aimerait être vraie. Pour conclure que nous avons vraiment affaire au wishful thinking, nous avons besoin d’une analyse supplémentaire. Est-ce une régularité de son comportement ? S’en tient-il souvent à ses croyances même quand des données contraires deviennent d’une force déterminante ? Semble-t-il fortement et émotionnellement attaché à sa croyance ? D’autres hypothèses peuvent-elles être éliminées ? Par des procédures classiques de ce genre, nous pouvons conclure, au moins par provision, que le wishful thinking était bien à l’œuvre dans cette occasion particulière. Ce faisant, nous avons offert une explication de la raison pour laquelle la personne en vient à avoir la croyance en question. Le mécanisme fournit une explication parce qu’il est plus général que le phénomène qu’il subsume.

 
 
 Dans la perspective développée dans le présent chapitre, aller de la théorie au mécanisme est aller de « Si A, toujours Β » à « Si A, parfois Β ». Dans cette perspective, les mécanismes sont intéressants seulement parce qu’ils nous permettent d’expliquer quand les généralisations sont défaillantes. Il ne sont pas désirables en eux-mêmes, mais seulement faute de mieux. Parce que son grain plus fin est désirable en soi, je conseille vivement d’aller plus loin, jusqu’à « Si A, alors quelque fois C, D, et Β ».

 
 
 Les mécanismes nous arrivent souvent par paires. Par exemple, quand des gens aimeraient que le monde soit différent de ce qu’il est, le wishful thinking n’est pas le seul mécanisme d’ajustement. Parfois, comme dans l’histoire du renard et des raisins verts, les gens s’adaptent en changeant leurs désirs plutôt que leurs croyances [9] . Mais nous ne pouvons édicter une loi disant que « toutes les fois que des gens sont dans une situation où les principes rationnels concernant la formation des croyances induiraient une croyance qu’ils préféreraient être fausse, ils deviennent victimes du wishful thinking ou réforment leurs préférences de manière adaptative ».

 
 
 Quand les mécanismes pris en couples sont mutuellement exclusifs, ils rentrent dans la classe de ce que j’ai appelé les mécanismes de type A. On trouve une reconnaissance explicite de ce phénomène dans une discussion sur le sophisme du joueur et sa converse (qui n’a pas de nom) :

 
 
 
 « Quand dans un jeu il y a 50 % de chances de gagner, les gens s’attendent à ce qu’un petit nombre de tours du jeu reflétera aussi cette répartition égale des chances. C’est possible seulement quand les séries de gains et de pertes sont courtes. Une série de 6 pertes ne pourrait plus être représentative d’une telle distribution. Ce mécanisme peut expliquer le sophisme bien connu du joueur : il s’attend à ce que la probabilité de gagner augmente avec la longueur de la suite de pertes observée. L’heuristique de la représentativité prédit que les joueurs vont accroître leurs paris après une suite de pertes, et les décroître après une suite de gains. C’est là assurément ce qu’environ la moitié des joueurs font à une table de blackjack. […] Mais l’autre moitié montre le comportement inverse : ils accroissent leurs paris après avoir gagné, et les décroissent après avoir perdu, ce que prédit l’heuristique de l’accessibilité. Après une suite de pertes, perdre devient le résultat le plus accessible, ce qui amène à surestimer la probabilité de perdre. [Le] répertoire des heuristiques prédit à la fois un accroissement et une décroissance des paris après des pertes, et
 sans indications supplémentaires sur les conditions qui déterminent les préférences pour les heuristiques, le contexte théorique tout entier ne servira qu’à fournir des explications sur la seule base d’intuitions. » [10] 
 

 

 
 
 Cependant des paires de mécanismes peuvent aussi opérer ensemble, avec des effets opposés sur la variable dépendante. Même quand le déclenchement de ces mécanismes est prédictible, leur effet net peut ne pas l’être. C’est le cas de ce que j’appelle les mécanismes de type B. Par exemple, considérez l’impact des impôts sur l’offre de travail :
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